Ruhengerl

LA

5738

ORGDONNANCE Ne4I/ Do SUIN I949
RERDANT EXRCUTOIRE AU RUANDA-URUNDI L?ORDONe
FANCE LEGISLATIVE Ne4I/I60 DU II MAI I049 DU
GOUVERNEUR GE INTERDISANT L’ IMPORTAT ION

Le Commetissaire Provineial,remplagant
le Gouverneur du Territoire du Fuanda-Urundd g

Vu la loi @u 21 aeft 1925 sur le Couvernement
du Ruanda-Urundig

Vu 1’arr@té royal du 11 janvier 1926 qui
pourveit d 1’exécution de cette loig

Ordonne
Article unique,

L?ordonmance législative n®41/160 du 11 mai
1949 du Gouverneur Gdnéral, interdisant 1’importa-
tion des aceesoires d’habilliement en nitrate de
cellujose, est rendue exdcutoire dans le Territoire
du Ruanda-Urundi,

Usumbura, le Juin 1949,
M,DE RYCK,




